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Du bilan à la fiche de synthèse, justification de la pertinence  

de nos soins 

 
A – Programme détaillé 
 
Durée = 15h00 
Nombre de stagiaires = 20 maximum 
Formateur = Dominique DUPONT – Masseur-Kinésithérapeute 
 

1 – Résumé et Objectifs : 
 

Contexte : 

Question : Comment répondre aux nouvelles normes de travail imposées par le 5ème avenant 
conventionnel, comment justifier nos traitements ? 
Réponse : Par l’établissement d’un Bilan-Diagnostic Kinésithérapique et par la production de fiches 
synthétiques adaptées. 
Question : Comment justifier la cotation de mes traitements ? 
Réponse : Par la réalisation des FSBDK. 
Question : Pourquoi vos prescripteurs "rechignent-ils" à passer au non quantitatif ? 
Réponse : Parce qu’ils ne reçoivent pas suffisamment d’informations objectives sur le devenir de leurs 
patients! 
 

Objectifs : 

Objectifs généraux : 

L’objectif général est d’acquérir les connaissances nécessaires à la réalisation du bilan diagnostic 
kinésithérapique et savoir en extraire les éléments assurant un fondement du choix des méthodes et 
techniques employées. 
A l’issue de la formation, le participant sera capable, après une analyse de sa pratique actuelle et des 
recommandations:  

• D’Analyser et évaluer un patient, sa situation et élaborer un diagnostic kinésithérapique 

• De Communiquer avec les autres professionnels de santé et notamment le médecin prescripteur. 

• De Concevoir, mettre en œuvre et évaluer sa prise en charge kinésithérapique 

• D’Intégrer l’aspect économique dans sa réflexion au quotidien lors des prises en charge des 
patients. 
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Objectifs spécifiques : 

A l’issue de ce stage, le stagiaire sera en capacité de : 
- Rédiger une fiche de synthèse sur les principales pathologiques neuro-musculo-squelettiques, 
- Utiliser des procédures « papier » ou « dématérialisé », 
- Maitriser les critères de qualités des bilans, 
- Chercher des informations sur les bilans sur des sites de référence, 
- Améliorer ses soins par une mise en situation de cas cliniques sur les grands thèmes et 

pathologies soumis à rééducation : traumatologie - rhumatologie - neurologie… 
- Répondre aux directives de la nomenclature 2000 sur la cotation des actes professionnels,  
- Découvrir si sa pratique professionnelle actuelle est bien dans la norme requise, en rapport avec 

les données actuelles de la science,  
- Mieux soigner les pathologies les plus fréquentes de l’appareil locomoteur grâce à l’élaboration 

d’un diagnostic kinésithérapique et à la réalisation de bilans, au meilleur coût. 
 

Résumé : 

La première partie de la formation sera consacrée à la présentation des bilans anatomiques fonctionnels 
et des Concepts de santé, qualité de vie, déficits, incapacités, handicaps, bilan clinique, bilan généraliste, 
bilan spécifique, Diagnostic Kinésithérapique, Bilan-Diagnostic Kinésithérapique, Fiche de Synthèse du 
Bilan-Diagnostic Kinésithérapique, le dossier patient. 
 
La seconde partie de la formation comportera l’étude de tous les tests validés pour la justification de 
notre pratique :EVA, ECPA,  QDSA, Eiffel, TMM, Tinetti, UPDRS, SST, Orgogozo, Lequesne, NPDS, FIQ, SC, 
Durvöz, Mayo, SEVA, MHU - s’intégrant dans la majorité des grands thèmes de la kinésithérapie ( 
douleur – équilibre – personnes âgées-rhumatologie et traumatologie de l’appareil locomoteur membre 
supérieur et inférieur – neurologie etc…) et permettant à chaque instant de la prise en charge 
kinésithérapique d’adapter le traitement dans un but d’optimisation des soins . 
Cette formation interactive fonctionne dans les conditions réelles d’un exercice en cabinet de 
kinésithérapie généraliste , et comporte un important travail rédactionnel des participants sur fiches 
vierges fournies de façon à les entrainer efficacement. 
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2 – Déroulé pédagogique : 
 
Méthodologie : 

 Questionnaire pré-formation (Q1) dans le mois qui précède la formation présentielle 
 Restitution au formateur des résultats de ce questionnaire, question par question, au groupe et à 

chaque stagiaire  
 Partie présentielle d’une durée de 15h comportant : 

- des échanges  sur les résultats du questionnaire pré-formation,  
- un face à face pédagogique d’enseignement cognitif, selon les méthodes pédagogiques 

décrites ci-dessous, principalement centré sur les problèmes ou lacunes révélés par les 
questionnaires, 

 Questionnaire post-formation (Q2) dans le mois qui suit la formation présentielle 
 Restitution individuelle au stagiaire de l’impact de la formation sur la pratique professionnelle 
 Restitution statistique, au formateur, de l’impact de sa formation sur la pratique des stagiaires 

 

Programme  

Premier jour : 9h00-12h30 & 13h30-17h00 

Objectifs de la première journée : 

• Rédiger une fiche de synthèse 

• Utiliser des procédures « papier » ou « dématérialisé » 

• Maitriser les critères de qualités des bilans 

• Chercher des informations sur les bilans sur des sites de référence 
 

Matin 

9h00 -10H30 
- Retour des « pré-tests », tour de table, attente des participants 
- Réalisation d’un test initial 
- Production individuelle d’une fiche de synthèse d’un cas présenté en vidéo à partir des deux 

principales pathologies du rachis : cervicalgie et lombalgie 
10h30 -12h30 

- Présentation illustrée par l’étude de la fiche synthétique : comment guide-t-elle dans la stratégie 
thérapeutique et le suivi de l’efficacité et la pertinence des choix thérapeutiques 

- Critères de validation par le contrôle médical 
 
Après-midi 

13h30-15h30 
- Différentes solutions manuelles et logicielles du marché actuel : illustration et mise en pratique à 

partir des lésions fréquentes de l’épaule, du coude et de la main 
15h30-17h00 

- Présentation des organismes de référence en évaluation : Tour d’horizon des références pour les 
pathologies neuro-musculo-squelettiques du rachis et du membre supérieur. Mise en lien avec 
les recommandations de bonnes pratiques thérapeutiques. 
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Deuxième jour : 9h00-12h30 & 13h30-17h00 
Objectifs de la seconde journée : 

• Chercher des informations sur les bilans sur des sites de référence 

• Améliorer ses soins par une mise en situation de cas cliniques sur les grands thèmes et pathologies 
soumis à rééducation : traumatologie- rhumatologie- neurologie etc… 

• Répondre aux directives de la nomenclature 2000 sur la cotation des actes professionnels  

• Découvrir si sa pratique professionnelle actuelle est bien dans la norme requise, en rapport avec les 
données actuelles de la science  

• Mieux soigner, au meilleur coût. 
 
Matin 

9h00-10h30 
- Résumé de la veille, temps de partage 
- Entraînement à la stratégie de choix des bilans à partir des pathologies du membre inférieur 

(entorse de cheville et de genou, pathologie dégénérative du genou). 
10H30-12h30 

- Entraînement par famille de pathologie par des exercices pratiques sur les cas complexes, 
notamment les patients âgés multi-pathologiques (association avec des pathologies 
neurologiques périphériques ou cardio-respiratoires). Mise en lien avec l’élaboration du 
traitement kinésithérapique et du choix des méthodes employées. 

 
Après-midi 

13h30-15h30 
- Découverte des bilans fonctionnels utiles notamment à partir des pathologies focales et 

systémiques de l’appareil locomoteur (PR, SA…) ou des atteintes associées (neurologiques 
périphériques, notamment). 

- Stratégie de recherche des documents sur Internet 
- Aspects financiers 

15h30-17h00 
- Réalisation d’un test final à partir de cas pathologiques ostéo-articulaires simples et complexes 
- Production individuelle d’une fiche de synthèse initiale sur les cas cliniques présentés 
- Conseils pour la mise en place au cabinet 
- Synthèse 
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B – Méthodes pédagogiques mises en œuvre 
 

Différentes méthodes pédagogiques sont employées en alternance, au fur et à mesure du déroulement 
de la formation : 

− Méthode participative - interrogative : les stagiaires échangent sur leurs pratiques 
professionnelles, à partir de cas cliniques et des résultats des grilles pré-formation (pré-test) 

− Méthode expérientielle : modèle pédagogique centré sur l'apprenant et qui consiste, après avoir 
fait tomber ses croyances, à l'aider à reconstruire de nouvelles connaissances 

− Méthode expositive : le formateur donne son cours théorique, lors de la partie cognitive 

− Méthode démonstrative : le formateur fait une démonstration pratique, sur un stagiaire ou un 
modèle anatomique, devant les participants lors des TP 

− Méthode active : les stagiaires reproduisent les gestes techniques, entre eux, par binôme. 

− Méthode par "Présentation de cas cliniques interactifs " : Le format pédagogique se fonde sur 
l’intérêt d’analyser en groupe la situation clinique d’un patient. Les stagiaires résolvent le cas en 
élaborant par petits groupes une analyse et des propositions en réponse. 

 
Afin d’optimiser la mise en œuvre de ces méthodes, les supports et matériels mis à disposition sont : 

- Projection PPT du cours, polycopié et / ou clé USB reprenant le PPT 

- Tables de pratiques, modèles anatomiques osseux et musculaires.  
 

 

C – Méthodes d’évaluation de l’action proposée 
 

• Évaluation « Q1 » (pré-test) et « Q2 » (post test) 

• Questionnaire de satisfaction immédiat et à distance 
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